Conseil municipal (Extraits, 27.09.01)

Débat sur la sécurité à Asnières

Sébastien Pietrasanta (PS) :
Monsieur le Maire,

L’insécurité est désormais l’une des préoccupations majeures des français. Le développement des actes de violence et d’incivilités devient insupportable pour les Asniérois et notamment les plus faibles.

Vous avez décidé de polémiquer, de multiplier les attaques personnelles sous prétexte que nous n’étions pas d’accord. Dans mon intervention, vous ne trouverez donc aucune attaque personnelle mais une intervention politique. N’oubliez pas que nous sommes l’opposition et dans le mot opposition, il y a le mot opposer. Opposition ne veut donc pas dire consensus, plébiscite. Ce système, ne vous en déplaise, s’appelle la démocratie. 

La gauche a été la première à formuler des propositions concrètes pour notre ville. Nous voulons restaurer la sécurité pour tous les habitants quelque soit leur âge ou leur quartier : c’est-à-dire garantir à chacun le droit à la sécurité et à la tranquillité dans sa vie quotidienne.

Ici se trouve l’origine d’une divergence de fond entre les approches démagogiques et incohérentes de votre majorité et celle de la gauche responsable. 

Votre plan sécurité et votre couvre-feu pour les mineurs de moins de 16 ans en sont une triste illustration. 

Je ne reviendrai pas ici sur tous les arguments qui ont été développés :

- mesure électoraliste et poudre aux yeux 

- mesure inefficace d’après les expériences locales déjà menées 

- jeunesse bouc-émissaire  

- quartiers nord et sud-est stigmatisés 

- remise en cause de la citoyenneté des jeunes 

Votre mesure est tout simplement liberticide. 

Monsieur le Maire, vous semblez avoir oublié l’époque de votre jeunesse ? Avez-vous oublié ce que vous faisiez quand vous aviez 16 ans ?

Pour ma part, à 16 ans, j’étais délégué des élèves et je rentrais tard le soir de réunions avec les autres délégués élèves . Aujourd’hui, je serais donc susceptible d’être arrêté.

A 16 ans, c’est aussi l’âge de l’autonomie et de l’indépendance, des soirées et des sorties au cinéma. Qu’allez vous faire des jeunes qui rentrent tard le soir d’une fête ?

Monsieur le Maire, vous avez beau nous rassurer. Cela ne change rien. Votre mesure est discriminante et on le sait sera appliquer à double vitesse et je vous parie que les jeunes des quartiers nord en seront les principales victimes.

J’étais personnellement intervenu lors du dernier conseil contre la disparition de la médiation de nuit. Quelques jours plus tard vous annoncez par la presse que vous instauriez un couvre-feu. Les asniérois apprécieront votre façon de faire…

La liberté et la citoyenneté ne peuvent être bafouées impunément sur notre ville. C’est dans ce sens que nous exigeons des Etats généraux de la sécurité décentralisés dans chaque quartier dès le début de l’année prochaine afin de débattre avec nos concitoyens. 

Les Asniérois et les élus méritent mieux que d’apprendre vos mesures par la presse ou par tracts. Les Etats généraux décentralisés sur la sécurité devront respecter la parole de l’opposition. Ils seront ouverts à l’ensemble du Conseil municipal, de la police, de la justice, des associations de terrain, de parents d’élèves, d’éducateurs, de professeurs,…

Ils devront être dignes et vous devrez prendre en compte les mesures de l’opposition et qui rencontrent un large soutien de la population.

Nous voulons une réponse claire à cela.

Oui ou non, Monsieur le Maire, voulez-vous un véritable débat sur la sécurité à Asnières qui ne soit pas électoraliste ?

Oui ou non, Monsieur le Maire, voulez-vous que la démocratie et le droit d’expression existent dans notre ville ?

Telles sont les véritables questions qui se posent à vous ce soir. Et nous attendons des réponses concrètes.

Communications sur les décisions du maire

Sébastien Pietrasanta (PS) :
Monsieur le Maire,

Le premier point à l’ordre du jour nous amène à examiner diverses communications sur les décisions du Maire. Le groupe Asnières pour tous souhaite faire plusieurs remarques sur cette rubrique fourre-tout.

Vous avez tenté de noyer quelques poissons dans cette masse d’informations peu détaillée et nous avons soulevé plusieurs lièvres !

Nous avons déjà dénoncé auparavant le fait que vous utilisiez les moyens de la municipalité à vos fins personnelles et électorales.

C’est le cas avec la conclusion d’une convention avec Maître Tubiana, avocat de la Mairie et votre propre avocat. Dans un arrêté de justice, le tribunal avait déjà pointé cette confusion. 

Pouvez-vous donc affirmer devant cette assemblée et devant les Asniérois qu’il n’y aura plus de confusions de genre ?

Plus grave encore, vous faites constater par un huissier de justice payé par la municipalité et donc par nos impôts la réalisation d’un acte visant à démontrer que les tracts réalisés par la mairie et à la gloire du Maire mais néanmoins simple candidat aux élections législatives étaient bien distribués avant la période de campagne électorale. 

Là encore quelle confusion. Vous utilisez les moyens financiers de la mairie pour votre campagne de promotion personnelle alors que c’est à vous en tant que candidat de payer ce genre de dépenses et non aux asniérois.

Cela devient décidément une habitude de tout confondre. Vous avez déjà fait réaliser un portrait de vous pour 35 000 francs par la mairie et que vous avez utilisez dans vos tracts pour les élections municipales. Monsieur le Maire, je vous permets de vous rappeler que l’argent public n’est pas votre argent de poche, que l’argent des asniéroises et des asniérois n’est pas des dons pour vos campagnes électorales, que les supports de communication doivent être impartiaux. 

Vous vous êtes déjà auto-attribué une subvention de 40 000 francs pour vos frais personnels. Cela suffit maintenant. Laissez l’argent pour l’intérêt des asniérois où la brigade financière devra ouvrir une enquête, une de plus…

